
 
 

COMMISSION DES COMPÉTITIONS  
 

PROCES VERBAL N° 12 DU 28/01/2025 
MANDAT 2024-2028 - SAISON 2024 / 2025 

 
SOUS LA PRESIDENCE : MME DAVESNE Madeleine 
PRESENTS : MM. ANDRÉ Jean-Paul, BECARD Michel, JARRY Gérard et RATIL El Mehdi 
EXCUSES : MM. BROGGI Hugo et CUBILLOS Marcelo 
 
ASSISTENT : MM. LEFEBVRE Jean Pierre (salarié) et THOMAS Etienne (Membre du Comité directeur) 

Madame Madeleine DAVESNE, Présidente de la Commission des compétitions ouvre la séance à 18h30. 

La commission tient à rappeler qu’elle est formée de bénévoles affiliés pour la majorité à des clubs. Pour 
des raisons d’équité, les membres affiliés à un club ne participent pas aux décisions de la commission 
lorsque leur club d’appartenance est visé par une décision.  
 

I / JOURNÉE DU 21 DECEMBRE 2024 
 
1/ FORFAIT 
 
La commission enregistre le forfait suivant : 

 
Championnat U18 – poule D1, club déclarant forfait : 
 

- Ent. NOGENT/TRAINEL 2 = Forfait Tardif déclaré par mail le 21/12/2024 à 12 h 37 et constaté sur le terrain 
par l’arbitre officiel 
 
Porte au débit du compte du FC NOGENTAIS l’amende de 10 € pour 1er forfait ainsi que l’amende de 50 € 
pour forfait Tardif (30 € seront crédités sur le compte du club de l’AGT-ASLO) 
Porte au débit du compte du FC NOGENTAIS les frais de déplacement de l’officiel soit la somme de 28.56 € 

 

II / VALIDATION DES CLASSEMENTS U18 – U15 – U13 / PHASE 1 
 
La commission valide les classements tels que présentés 
 
Classements voir annexe 1 
 

III / ACCESSION INTERDISTRICT – U18 et U15 
 
La commission valide les accessions en interdistrict des équipes suivantes : 
 
 Catégorie U18 – Centre de Gestion HAUTE MARNE 

- AS CHARTREUX 
- AS PONT SAINTE MARIE 
- Gr BARRISSOYES 

 
Catégorie U15 – Centre de Gestion HAUTE MARNE 

- FC TROYES 
- SAINT MEZIERY 
- JS VAUDOISE 

 
 
 



 

IV / COMPOSITION DES POULES U15 – U 13 D2/ PHASE 2 
 
La commission procède à la composition des poules 
 
U15 – phase 2 
 

- 3 accessions en D1 = 1er de chaque poule de D2  
 

- Retrait de l’équipe 3 de ROMILLY qui est Forfait Général 
- Engagement de MORGENDOIS 3 Fille 

 
Le Championnat U15 sera composé de 31 équipes : 

-  1poule de D1 à 10 équipes en matchs allers simples 
-  4 poules de D2 à 6 ou 5 équipes en matchs allers-retours  

U13 – D2 – phase 2 
 
La commission enregistre les mouvements suivants : 
 

- Retrait de l’équipe 2 de LUSIGNY 
- Ajout de AGT 2 et BARRISSOYES 3 fille 

 
Le Championnat U13 D2 sera composé de 49 équipes : 

 
- 5 poules de D2 (4 à 10 équipes et 1 à 9 équipes) en matchs allers simples 

 IONS AUX CLUBS 
Composition des poules voir annexe 2 
 

V / CALENDRIER CHAMPIONNAT FEMININ / PHASE 2 
 
 
1 Poule « HAUTE » qui regroupera les 6 premiers au classement de la phase 1 
 

- 13/04 – 04/05 – 11/05 – 25/05 – 01/06 
 
 2 Poules « BASSES » qui regroupera les 7 derniers de la phase 1 (1 poule de 4 et 1 poule de 3) 
 

- 13/04 – 04/05 – 25/05 
 

VI / COUPE DE L’AUBE FEMININE 
 
La commission procède au tirage de la Coupe de l’Aube (13 équipes) 
 

- 1er tour 06/04 = 6 matchs   (restera à l’issue du 1er tour 7 équipes) 
- 2ème tour 27/04 = 3 matchs  (restera à l’issue du 2ème tour 4 équipes) 
- ½ finales 18/05  
- Finale 7 juin 

 
 La commission valide la création d’une Coupe de l’Aube Consolante pour les éliminées de la coupe principale. 
 

- 1ème tour 27/04 = 3 matchs (restera à l’issue 3 équipes) 
- 2ème tour 11/05  (6 équipes = 3 du 1er tour consolante + 3 éliminées du 2ème tour principale = 2 

matchs (restera à l’issue 4 équipes) 
- ½ finales 18/05 
- Finale 7 ou 8 juin 

 
Affiches CDA Féminines : 

1- EFF Chaourçoise - AS Verrières 
2- JS Vaudoise - SAF 
3- FC St Meziery - Rosières OS 
4- Ervy - ASOFA 
5- FC Nogentais - ES Troyes Municipaux 
6- ASLO - FC Morgendois 
Exempt : ESNA 

 



 

VII/ COUPE DE L’AUBE U18 – U15 
 

COUPES U18 
 
Coupe U18 Principale – 21 équipes 
 

- 1er tour le 01/03/2025   -   9 matchs (resteront à l’issue 12 équipes)  
 

- 2ème tour 05/04/2025   -   12 équipes = 4 matchs (resteront 8 équipes) 
 

- ¼ de finale 
- ½ finales 

 
 
Affiches CDA U18 Principale le 1er Ma rs 2025: 

1- Lusigny - SAF 
2- ASOFA - Ste Savine 
3- ESNA - Essor du Melda 
4- USM Crancey - FC St Meziery 2 
5- Academy FC - Romilly 
6- FC Nogentais - AGT-ASLO 2 
7- AGT-ASLO 1 - FC St Meziery 1 
8- Rosières OS - JS Vaudoise 
9- US Vendeuvre-Dienville – Js Saint Julien 

 
Exempts : AS CHARTREUX - AS PONT SAINTE MARIE - Gr BARRISSOYES 
 
Coupe U18 Consolante  
 

- 1e tour le 05/04/2025 
 

COUPES U15 
 
Coupe U15 principale – 33 équipes 
                             

- 1er tour le 01/03/2025   -   15 matchs  ( resteront à l’issue du 1er tour 18 équipes) 
 

- 2ème tour 05/04/2025   -   18 équipes = 9 matchs  (resteront à l’issue du 2ème tour 9 équipes) 
 

- 3ème tour   -   9 équipes = 1 match   (resteront à l’issue du 3ème tour 8 équipes) 
 

- ¼ de finale 
- ½ finales 

 
Affiches CDA U15 Principale le 1er Mars 2025 : 

1- Ste Savine 1 - Pont Ste Marie 
2- Ste Savine 2 – Ent. OMVD      inversé et devient Ent. OMVD – Sainte Savine 2  
3- AS Chartreux 2 - Romilly 1 
4- Barrissoyes - Vallant Fontaine 
5- Bréviandes - ASLO 
6- JS Vaudoise 2 - Bar sur Aube 1 
7- JS St Julien 2 - Ervy 
8- JS St Julien 1 - Bar sur Aube 2      inversé et devient Bar sur Aube 2 – Js St Julien 1  
9- FC Morgendois - Lusigny 
10- Etoile Chapelaine - Rosières OS 
11- SAF 1 - SAF 2 
12- ESTAC - Nord Est Aubois 1 
13- ASOFA - AS Chartreux 1 
14- FC Trainel - ESNA 
15- Romilly 2 - Nord Est Aubois 2 

 
Exempts : FC TROYES - SAINT MEZIERY - JS VAUDOISE 
 
 



 
Coupe U15 Consolante  
 

- 1e tour le 05/04/2025 
 

VIII/ TOUR PRELIMINAIRE FESTIVAL U13 

 
Le tour préliminaire du Festival U13 se déroulera le samedi 1er mars 2025 à 15 h 00.  
 
Ce tour permettra de déterminer les 6 équipes (1er de chaque poule) qui accompagneront les 10 équipes qui 
évoluaient en D1 lors de la phase 1 qui sont déjà qualifiées. 
 
La Finale Départementale (16 équipes) se déroulera le samedi 5 avril 2025 lieu à déterminer 
 
Rappels :  
 
Durée des rencontres 
 

- 3 matchs de 20 minutes si 4 équipes  
- 2 matchs de 30 minutes si 3 équipes  
- 1 match de 2x30 minutes si 2 équipes. 
- Pas de FMI mais utiliser la feuille de licences U13  
- Tous les documents à renvoyer à fazil@district-aube.fff.fr et competitions@district-aube.fff.fr 

Rappel des groupes : 
 

En rouge club organisateur sur terrain synthétique 
 

A B C D E F 
BARRISSOYES à 16 h 30 LUSIGNY SAINT JULIEN ROMILLY SEINE ROSIERES SAINT MEZIERY 

VENDEUVRE CRENEY AGT MARIGNY ERVY 
ETOILE 

CHAPELAINE 
BAR SUR AUBE ACADEMY SAINT ANDRE ASOFA BREVIANDES MELDA 

NORD EST AUBOIS TORVILLIERS SAINTE SAVINE VALLANT ASLO   
 
Un mail est parti à l’attention des clubs avec les modalités 
 

IX/ INFORMATIONS AUX CLUBS 

 
 
La Commission des Compétitions rappelle que les déclarations de Forfaits doivent IMPERATIVEMENT être 
transmises sur la boite mail competitions@district-aube.fff.fr et qu’en cas de forfait déclaré en dehors des 
jours d’ouverture des services du District Aube Football, ces derniers doivent être transmis en plus de la 
boite mail compétitions, sur la boite mail astreintes@district-aube.fff.fr . 
 
L’Ordre du Jour étant épuisé, la Présidente DAVESNE Madeleine lève la séance à 21 h 00. 
  
La prochaine réunion se fera par convocation des membres. 
 
Pour la Commission des Compétitions, 
   
La Présidente,  
Mme DAVESNE Madeleine 
 
Le Secrétaire,  
M. JARRY Gérard  
 
Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la Commission 
d'Appel compétente (District) dans un délai de 2 (DEUX) jours à compter du jour de leur publication sur le 
site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) (RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – 
Article 3.4.1 de l’annexe 2) 
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ANNEXE 2 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

D1 D2 - A D2 - B D2 - C D2 - D

Chartreux As 1 1 Saf 1 1 Saf 2 1 Ervy Fc 1 1 Bar-Sur-Aube Fc 2 1
Alliance Sud Ouest F 1 1 Ste Savine F 1 1 Ste Savine F 2 1 Estac Troyes 1 F 1 Vaudoise Js 2 1
Bar-Sur-Aube Fc 1 1 St Julien Jsfc 2 1 Romilly Champagne Fc 2 1 Chartreux As 2 1 Lusigny Et 1 1
Nord Aubois Es 1 1 Pont Ste Marie As 1 1 Morgendois Fc 3 F 1 Morgendois Fc 2 1 Ent. Fcb / Tac 1 1
F.C. Nord Est Aubois 14 1 Aube Sud Loisirs O. 1 1 Ent. Trainel/Nogent 15 1 Etoile Chapelaine 1 1 F.C. Nord Est Aubois 2 1
Romilly Champagne Fc 1 1 Ent. Omvd 1 1
Rosieres Os 1 1
Ent. Val De Seine 1 1
St Julien Jsfc 1 1
Barrissoyes 1 1

10 6 5 5 5

U15 - PHASE 2

D2 - A D2 - B D2 - C D2 - D D2 - E
Nogentais Fc 2 1 F.C. Nord Est Aubois 1 1 Nogentais Fc 3 1 F.C. Nord Est Aubois 2 1 Ent. Nogent/Trainel 4 1
Romilly Champagne Fc 2 1 Bar-Sur-Aube Fc 1 1 St Meziery Fc 2 1 Bar-Sur-Aube Fc 2 1 Ent. Melda/Barbuise 4 1
St Meziery Fc 1 1 Academy Fc 2 1 Marigny St Martin 1 1 Barrissoyes 2 1 Breviandes Fc 2 1
Morgendois Fc 2 1 Estac Troyes 2 1 Breviandes Fc 1 1 Ent.Usvd 1 1 Ervy Fc 1 1
Ent. Val De Seine 1 1 Saf 2 1 Ste Savine F 2 1 Lusigny Et 1 1 Vaudoise Js 3 1
Alliance Sud Ouest F 1 1 Vaudoise Js 2 1 Alliance Sud Ouest F 2 1 Essor S.C. Du Melda 3 1 Alliance Sud Ouest F 3 1
Champagne Fc Academy 2 1 Chapelains Rcs 2 1 Essor S.C. Du Melda 2 1 Rosieres Os 2 1 Chartreux As 3 1
Ste Savine F 1 1 Etoile Chapelaine 1 1 St Julien Jsfc 1 1 Torvilliers Ac 1 1 Troyes Ag 2 1
Troyes Municipaux Es 2 1 Creney Fc 1 1 Ent. As Chartreux  2 1 Nord Aubois Es 2 1 Barrissoyes 3 1
Troyes Ag 1 1 Troyes Municipaux Es 3 1 Aube Sud Loisirs O. 1 1 Troyes Municipaux Es 4 1

10 10 10 10 9

U13 - D2 - PHASE 2


